
 

 
 

AVIS PUBLIC AMENDÉ 

Entrée en vigueur 
Règlement numéro 2021-597 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et 
greffière-trésorière de la Municipalité, que lors de sa séance ordinaire tenue le 11 janvier 
2022, le conseil a adopté le Règlement numéro 2021-597 établissant les taux de taxe et 
les compensations imposés par la Municipalité du Canton de Shefford pour l’année 
2022. 

 
Ce règlement a pour objet d’établir les taux de taxe et les compensations imposés par la 
Municipalité du Canton de Shefford pour l’année 2022. 
 
Ce règlement est disponible aux bureaux de la Municipalité situés au 245 chemin Picard, 
à Shefford. Compte tenu que les bureaux sont, à ce jour, fermés au public en raison de 
la situation pandémique, Il peut y être consulté pendant les heures d’ouverture à compter 
du 17 janvier 2022, date de réouverture, au public, des bureaux de la Municipalité. Aussi, 
à distance, le texte intégral de ce règlement peut être consulté dans le procès-verbal de 
la séance du mois de janvier 2022 (voir la résolution d’adoption 2022-01-009) en suivant 
ce lien : https://cantonshefford.qc.ca/wp-content/uploads/2022/01/PV_2022-01-11-
Minute.pdf  

 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et prend effet le 1er janvier 2022. 
 

 
Fait à Shefford, ce 12 janvier 2022, modifié le 14 janvier 2022. 

 
La directrice générale et greffière-trésorière, gma 

 
  (signé) 
Sylvie Gougeon 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
 
 
 
Je, Nancy Meese, secrétaire de direction pour la Municipalité du Canton de Shefford, certifie 
avoir publié l’avis public amendé ci-contre, en affichant une copie à chacun des deux 
endroits désignés par le conseil, le 14 janvier 2022. 
 
 
En foi de quoi, j’ai fait ce certificat ce 14 janvier 2022. 
 
 
La secrétaire de direction, 
 
 
 
 
Nancy Meese 
 
 


